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Documenta Sion Gmbh, à Sion, CH-626.4.003.266-4, société à 
responsabilité limitée (FOSC no 66 du 06. 04. 2005, p. 15, publ. 
2778320). Modification des statuts: 8. 10. 2009, 12. 11. 2010. Nou-
veau but: la société a pour but d’exécuter des mandats fiduciaires et 
de conseil, toutes transactions financières sur les marchés des capi-
taux, la société peut également effectuer des travaux de traduction, 
effectuer toutes opérations liées à la gestion des fortunes de toute 
nature, l’achat et la vente des terrains et des immeubles. Obligations 
de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d’emption: pour les détails, voir les statuts. Nouvel 
organe de publication: FOSC. Nouvelles communications: commu-
nication aux associés: par écrit ou par courriel. Le capital social a 
été libéré ultérieurement à concurrence d’un montant CHF 10’000.–
. [biffé: Capital social libéré à concurrence de 50 %]. Inscription ou 
modification de personnes: Dayer-Heinzmann, Suzanne, de Visper-
terminen, à Sion, associée et gérante, avec signature collective à 
deux, pour une part sociale de CHF 1’000.– [précédemment: associée, 
sans droit de signature]; Heinzmann, Martin, de Visperterminen, à 
Lausanne, associé, avec signature collective à deux, pour une part 
sociale de CHF 1’000.– [précédemment: sans droit de signature]; 
Morisod, Dorothée, de Visperterminen, à Vétroz, associée, gérante et 
présidente, avec signature individuelle, pour une part sociale de CHF 
1’000.– [précédemment: associée, sans droit de signature]; Heinz-
mann, Leonhard, de Visperterminen, à Sion, associé, sans droit de 
signature, pour 17 parts sociales de CHF 1’000.– [précédemment: 
associé et gérant, avec signature individuelle, pour une part sociale 
de CHF 17’000.–]. Selon déclaration du gérant du 20.11.2009, la 
société n’est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une 
révision restreinte [Adaptation au nouveau droit de la Sàrl].
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